
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations,
pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de
l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e),
à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère
préparatoire ou auxiliaire.

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne,
autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le
paragraphe 9, agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État
contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de
conclure des contrats au nom de cette entreprise, cette entreprise est considérée
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que
cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette
personne ne soient limitées à celles mentionnées au paragraphe 5 et qui, si elles
étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne
permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable
selon les dispositions de ce paragraphe.

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article et les
dispositions de l'article 14 (Professions indépendantes), une personne qui est un
résident d'un État contractant et qui exerce des activités dans le cadre des études
préliminaires, de l'exploration, de l'extraction ou de l'exploitation de ressources
naturelles situées dans l'autre État contractant est considérée comme exerçant,
en ce qui a trait à ces activités, une activité industrielle ou commerciale dans cet
autre Etat contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une


